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soit qu'on:décidàt 'en fàveur :d'Aquavva, de Belveaere ;ourde

Cabrerap il espérói tque,soliy'potiqué'ne, ouffriroi t áucunál

tération 11 seLfonIdoit principalement SUr cediuelesterreinsIe

ses rivaux 1i répondoient solidairement de son hypothéqu e

Untex qué diDigeste sembloi t favoriser tcette; prétentiol,

et: il.1e ctit perpét lie ment :;wançre, causam PggonssUc

cum suâ causa pondus iranseat;s-Le- Juge, '- qui aeu bientôtre*-

connu la supercherie, l'a engagé à lire ce 4ui précède: 'sifuni

dus pignorati venierit' ma2ere causam* &c y Ce. qui veutire-,

qde si·l'on ventL un fondé hy pothéqué'action hy potliécaireisubi

siste-avec. le fonds; et non pas, que si la superficie.d?unfonds

bypothéqué:esjetéeçàet là, chaque.terré qui la recevra doive

être ou soit solidairement bypothéquée. .! b • - j

Après :ce tteanalysésommaire,,notre jeue-Magistra't 'a raIpelé

lasma xine, que ,personne, ne doit s'eni-ichir, àùdëtrinient destàu-

tres--maxime -'générale puisée dans' l'huma,nité,et l'uine des'ré-

gles'du droit écrit :d9ùrenaturo u est nïne1m cum.àltern's

detrimento et ivjuria fieri-locupletiorem. D.clà il est descendu

aux princpes,particuliers ppl'cbles àl espèce

1. Si la violence d'ne. tempête jete uue aison ou des

meubles, des, bestiaux ou des arbres,. surle.terrein d'autrui, .l

maître de ces dobjets aurale,droit de les répéter. Mis. si les

arbres ont eu le tems deS'attac'her au, nouveau. errein, et de's'y

incorporer, ils àppartiendront au maître du terrein.

20. Si une portion de temr est jet e sur un héiritage voisin,-et

qu'elle s'yunisse; ce n'est plus à'l'ncien posses ur qû'eie ap-

pa tient, c'est au noûveau; 'mais celui-ci doit &dédomag
ment à l'autre, s'isedéven pusriche p esce s .

30. L'usufruit ne périt oiht à momns fque-I e tdec
un qm i'"'s ui duise' une'.n mâauncange nt sÈeiiell,'ent r 'absl dis ierü

tion'totale'et un nom différent

4 0. L'bypothéque a dtble acton, l'une sur a personne,

tre sur la chose :-si. 'une des-deux-manquelecréanciera re-

cours sur l'autre.
Le Jugement de notre Jigà-arïbitre fondé sur ces prmcipes.

êt sur les rapports des témoiñ et 'eierts concernant Pétat des

erreins respectifs et'leur am'éhorations comparees, 'et it>f.conçp

1peupres en ces, termes :
Dom. Carlos elyedere pourra .répétr


